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Introduction  

L’ANSD réalise à fréquence trimestrielle l’enquête nationale sur l’emploi au Sénégal 

(ENES). Elle produit, à cet effet, et pour chaque édition, une note de synthèse 

présentant les principales informations sur la structure et l’évolution du niveau des 

indicateurs clés du marché du travail. Cette présente note concerne l’édition du 

deuxième trimestre de l’année 2023. Sur un échantillon initial de l’enquête constitué 

de 3258 ménages, 3223 ont été effectivement enquêtés, soit un taux de couverture 

de 98,9%. 

I. Niveau d’activité 

Au deuxième trimestre de l’année 2023, 61,2% des personnes en âge de travailler ont 

participé au marché du travail. Le niveau d’activité est plus élevé en milieu rural où il 

est estimé à 62,9% contre 59,8% en milieu urbain. Selon le sexe, la participation est 

plus élevée chez les hommes que chez les femmes avec des taux respectifs de 70,3% 

et de 52,4%. En glissement annuel, le niveau de participation s’est accru de 1,5 point 

de pourcentage par rapport à la même période en 2022.   

Graphique 1: Taux d’activité par milieu de résidence et par sexe 

 
 
Source : ANSD. ENES 2023, 2ème trimestre  
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II. Niveau d’emploi 

Au courant du trimestre sous revu, le taux d’emploi1 qui mesure la part des personnes 

en emploi parmi celles en âge de travailler est ressorti à 46,0%. Il s’est bonifié de 4,0 

points de pourcentage par rapport au deuxième trimestre de 2022 (42,0%). Le niveau 

d’emploi est plus élevé en milieu urbain qu’en milieu rural avec des taux respectifs de 

48,8% et de 42,4%. Selon le sexe, le taux d’emploi est plus faible chez les femmes 

(32,6% contre 59,8% chez les hommes). 

Graphique 2 : Taux d’emploi par milieu de résidence et par sexe 

 
Source : ANSD  ENES 2023, 2ème trimestre  

 

S’agissant de l’emploi salarié, sa part, dans le total des emplois, s’est située à 37,4% 

au titre du trimestre sous revu. Cette proportion a progressé de 1,0 point de 

pourcentage par rapport à la période correspondante de l’année 2022 (36,4%). La part 

de l’emploi salarié varie selon le sexe et selon le milieu de résidence. Chez les hommes, 

elle est estimée à 42,1% contre 29,2% pour les femmes. L’accès à l’emploi salarié est 

2 fois plus important en milieu urbain (47,8%) qu’en zone rurale (22,8%). 

Graphique 3 : Part de l’emploi salarié par milieu de résidence et par sexe 

 
Source : ANSD. ENES 2023, 2ème trimestre  

                                                           
1 Les aides familiaux ne sont pas pris en compte dans l’emploi 
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III. Aides-familiaux 

Au deuxième trimestre de 2023, les aides-familiaux ont représenté 6,3% de la main-

d’œuvre (ou population active) contre 7,9% au trimestre correspondant de l’année 

précédente, soit un repli de 1,6 point de pourcentage. Leur proportion dans la main-

d’œuvre est plus importante en milieu rural (11,6% contre 1,7% en milieu urbain). 

Suivant le sexe, la part d’aides familiaux dans la main d’œuvre est légèrement plus 

élevée chez les hommes (6,4% contre 6,2% pour les femmes).    

Graphique 4 : Proportion d’aides-familiaux dans la main-d’œuvre  

 
Source : ANSD. ENES 2023, 2ème trimestre 

IV. Niveau du chômage 
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Le taux de chômage (élargi) est passé de 21,7% au deuxième trimestre de 2022 à 

18,6% sur la même période en 2023, soit une baisse de 3,1 points de pourcentage. 

Au sens strict du BIT, il est estimé à 4,1% au trimestre sous revu.  

Au deuxième trimestre de 2023, le taux de chômage est plus élevé en milieu rural 

(21,0% au sens élargi contre 16,6% en zone urbaine). Selon le sexe, le chômage 

touche plus les femmes (31,5%) que les hommes (8,7%). 

Graphique 5 : Taux de chômage par milieu de résidence et par sexe 

 
Source : ANSD. ENES 2023, 2ème trimestre  

 

Conclusion  

La participation au marché du travail et le niveau d’emploi sont plus importants en 

milieu rural et chez les hommes. Les aides-familiaux restent plus présents dans la main 

d’œuvre en milieu rural. De même, le chômage touche plus le milieu rural et les 

femmes.  

En glissement annuel, l’évolution des principaux indicateurs du marché du travail, entre 

les deuxièmes trimestres de 2022 et 2023, laisse apparaître d’une part une 

augmentation des taux d’activité et d’emploi conjuguée à une hausse de la part de 

l’emploi salarié et d’autre part une réduction du niveau du chômage. 
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